
REPUBLIQUE DE GUINEE 

Travail- ustice-Solidarité 

FEDERATION GUINEENNE DE FOOTBAL 

••••••••••••••• 

COMMISSION ELECTORALE DE RECOURS 

DECISION N
°
00C 13/FGF /CER/01/12/2023 

AFFAIRE: 

Moussa OULARE Cl Commission Electorale de la Fédération Guinéenne de 
Football 

(Recours contre les résultats issus de l'élection des membres du Bureau de la Ligue 
Régionale de Football de Faranah en date du 16/1112023); 

NATURE 

Electorale 

La Commission Electorale de Recours, statuant en sa session ordinaire du 01 
Décembre 2023 à laquelle siégeaient : 

- Moustapha BOKOUM (Président) ;

- Aly TOURE (Vice-Président) ;

- Aly SYLLA (Secrétaire) ;

Vu la requête de M Moussa OULARE en date du 18 novembre 2023, prétendant au poste de 

président du Bureau de la Ligue Régionale de football de Faranah, aux fins d'annulation des 

résultats de l'élection des membres du bureau de ladite Ligue ; 

Vu les Statuts de la Fédération Guinéenne de Football ; 

Vu Je Code Électoral de la Fédération Guinéenne de Football; 

Vu le procès-verbal de la Commission Électorale datée du 16 novembre 2023; 

Oui les commissaires en leurs observations; 





Que sur la question d'espèce, la légalité et la légitimité de l'action revenaient aux représentants 

élus des districts de football ; qu'il convient par conséquent d'accepter le moyen invoqué ; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme: 

Déclare recevable la requête de M. Moussa OULARE 

Au fond: 

Déclare le recours fondé ; 

Déclare nuls les résultats de l'élection des membres du bureau de la ligue Régionale de 

football de Faranah; 

Dit de notifier la présente décision à la Commission Electorale et aux différentes parties ; Dit 

de la publier dans les espaces indiqués à cet ; 

Dit de la transcrire dans les registres à ce destinés 

Le tout en application des articles 13.1 et 2.1 du Code Électoral, et 7.1 et 2 des Statuts des 

Districts et Ligues Régionales de Football ; 

Ainsi fait et décidé, les jour, mois et an que dessus. 

En copies les ordres de mission ;
Conakry, le 04 Décembre 2023 

LE LE SECRETAIRE 

OUM 
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